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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13571 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 4 décembre 2024 

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 2 925 000 francs à la 
Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève pour les 
années 2025 à 2029 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention de subventionnement 
1 La convention de subventionnement conclue entre l'Etat, la Ville de 
Carouge et la Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève est 
ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à la Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève un 
montant annuel de 2 925 000 francs, de 2025 à 2029, sous la forme d'une aide 
financière monétaire d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale de la 
convention de subventionnement. Cette clause peut être modifiée par 
décision du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme D01 « Culture ». 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2029. L'article 8 est réservé. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de soutenir la Fondation du Théâtre de 
Carouge – Atelier de Genève dans sa mission de production, d'accueil et de 
rayonnement de spectacles de théâtre, avec une attention particulière portée à 
la participation culturelle de la population genevoise. Elle doit ainsi permettre 
de réaliser le projet artistique et culturel défini dans le cadre de la convention 
de subventionnement portant sur les années 2025 à 2029. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la cohésion sociale. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 

15 décembre 2005 (LIAF; rs/GE D 1 11), le Conseil d'Etat de la République 
et canton de Genève présente le présent projet de loi en faveur de la 
Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève. 
 
Contexte 

Le 19 mai 2019, la population du canton de Genève plébiscitait 
l'initiative 167, intitulée « Pour une politique culturelle cohérente à Genève », 
modifiant l'article 216 de la constitution de la République et canton de 
Genève, du 14 octobre 2012 (Cst-GE; rs/GE A 2 00). La Cst-GE consacre 
désormais le rôle du canton en matière de coordination d'une politique 
culturelle cohérente sur son territoire, avec 2 principes fondamentaux : celui 
de la « concertation » avec les communes et celui de la « consultation » des 
actrices et acteurs du domaine de la culture (art. 216, al. 3 Cst-GE). Le 
nouvel article introduit également la notion d’une stratégie de cofinancement 
concertée entre le canton et les communes pour la création artistique et les 
institutions culturelles (art. 216, al. 4 Cst-GE). 

Afin d'adapter le dispositif légal, une vaste concertation a été menée, au 
printemps 2021, par le département de la cohésion sociale (DCS), aboutissant 
à la loi pour la promotion de la culture et de la création artistique, du 23 juin 
2023 (LPCCA; rs/GE C 3 05), entrée en vigueur le 1er janvier 2024. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de cette nouvelle loi, et comme 
mentionné dans le document cadre pour une stratégie de cofinancement de la 
création artistique et des institutions culturelles, établi entre la Ville de 
Genève et l'Association des communes genevoises (ACG), le Théâtre de 
Carouge figure sur la liste des 28 institutions proposées pour un financement 
conjoint de plusieurs collectivités publiques. Selon la LPCCA, le 
cofinancement de ces institutions peut être équivalent, majoritaire ou 
minoritaire, et il est opéré, d’une part, à travers des apports budgétaires 
complémentaires du canton et, d’autre part, via un rééquilibrage du fonds de 
régulation, suivi de la bascule fiscale. 

Le comité de pilotage politique, constitué pour accompagner la mise en 
œuvre de la LPCCA et composé de représentantes et représentants du canton, 
de la Ville de Genève et de l'ACG, s'est prononcé favorablement, au mois de 
mars 2024, sur une proposition de simplification de la bascule fiscale, la 
limitant à la seule Ville de Genève et au canton. Les flux concernant les 
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autres communes (Cologny et Carouge) peuvent dès lors être retirés du fonds 
de régulation, sans modification des centimes additionnels des communes 
concernées (retour à la situation qui prévalait avant l’entrée en vigueur de la 
loi-cadre sur la répartition des tâches entre les communes et le canton, du 24 
septembre 2015 (LRT; rs/GE A 2 04)). 

Le présent projet de loi, accordant une aide financière pour les années 
2025 à 2029 à la Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève, 
s'inscrit donc pleinement dans les objectifs de la nouvelle politique culturelle 
cantonale. 
 
Rappel des relations entre le canton et la Fondation du Théâtre de 
Carouge – Atelier de Genève 

Le Théâtre de Carouge est un théâtre de création, de production et 
d’accueil de spectacles de théâtre. Il assure une programmation annuelle. 
Depuis son origine, en 1958, ses équipes ont développé des savoir-faire tout 
au long de la chaîne de production d’un spectacle : de la composition d’une 
équipe artistique, la réalisation des décors et des costumes, les répétitions, 
jusqu’aux représentations et à la diffusion en tournée. Le Théâtre de Carouge 
s’emploie principalement à revisiter des œuvres du répertoire classique. 

Le Théâtre de Carouge a été fondé par une équipe de comédiens 
rassemblés autour de François Simon en 1957. Dès 1958 déjà, des 
collectivités publiques majeures (canton de Genève, Ville de Genève et Ville 
de Carouge) ont soutenu le Théâtre de Carouge. 

De 1959 à 1998, le Théâtre de Carouge était régi sous la forme d’une 
association soutenue par les Villes de Genève et de Carouge et par le canton 
de Genève. En 1998, l’association devient une fondation de droit privé. La 
Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève signe sa première 
convention de subventionnement pour les années 2004-2005 avec la Ville de 
Carouge, la Ville de Genève et le canton de Genève. 

En 2005, la Ville de Genève annonce la suppression, dès 2006, de sa 
subvention de 500 000 francs. La Ville de Carouge reprend à sa charge le 
financement précédemment octroyé par la Ville de Genève. Au printemps 
2006, la Ville de Carouge et le canton de Genève reconduisent, seuls, la 
convention de subventionnement pour les saisons 2006-2007 et 2007-2008. 

En juin 2007, Jean Liermier est nommé directeur de l'institution. Son 
mandat de direction s'achèvera en juin 2026. 

Quatre conventions de subventionnement ont été signées entre le canton 
de Genève, la Ville de Carouge et le Théâtre de Carouge entre 2004 et 2016. 
Entre 2017 et 2024, dans le cadre de l’ancienne loi sur la répartition des 
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tâches entre les communes et le canton en matière de culture (2e train), du 
1er septembre 2016 (LRT-2; rs/GE A 2 06, abrogée le 1er janvier 2024), la 
subvention du canton a été reversée, via le fonds de régulation, par la Ville de 
Carouge qui a assuré seule le subventionnement et le suivi de la relation 
contractuelle avec le Théâtre de Carouge durant cette période. Il est toutefois 
à noter que, durant cette même période, le canton était toujours présent dans 
la gouvernance de l'institution via une représentante, désignée par le Conseil 
d'Etat, dans son Conseil de fondation. 
 
Convention de subventionnement 2025-2029 

La convention de subventionnement tripartite 2025-2029 entre la 
Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève, la Ville de Carouge et 
le canton de Genève marque le retour de ce dernier dans le financement de 
l'institution carougeoise. Elle s'inscrit dans la continuité de la précédente 
convention de subventionnement entre le Théâtre de Carouge et la Ville de 
Carouge et poursuit les mêmes objectifs : affirmer le positionnement du 
Théâtre de Carouge en tant que théâtre de production prêtant une attention 
spécifique aux actrices et acteurs culturels romands, revisiter les grands 
textes du répertoire théâtral classique avec un regard contemporain, faire 
rayonner ses créations au niveau régional, national et international, mettre en 
œuvre les mesures adéquates pour s'assurer que ces propositions artistiques 
soient accessibles à l'ensemble de la population genevoise. 

La convention de subventionnement confirme que le projet culturel du 
Théâtre de Carouge correspond aux politiques culturelles de la Ville de 
Carouge et du canton de Genève, cette correspondance ayant fait l’objet 
d’une évaluation avec la Ville de Carouge jusqu'en 2024. A l'échéance de la 
nouvelle convention de subventionnement, en 2029, l'évaluation sera faite 
conjointement par la Ville de Carouge et le canton de Genève. 

Au cours de cette période de conventionnement, l’actuel directeur du 
théâtre, Jean Liermier, arrivera au terme de son mandat de direction (juin 
2026). Le processus de renouvellement de la direction de l'institution se 
déploiera donc essentiellement au cours de l'année 2025, sous la 
responsabilité de la Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève et 
avec le concours des collectivités publiques qui subventionnent l’institution. 
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Soutien financier cantonal 

Le montant de l'aide financière apportée par le canton au Théâtre de 
Carouge dans le cadre de la convention de subventionnement s'élève à 
2 925 000 francs annuels. Ce montant est composé de : 
– 2 600 000 francs de subvention cantonale versée de 2017 à 2024 via le 

fonds de régulation, et versée à nouveau directement par le canton dès 
2025; 

– 290 000 francs attribués dans le cadre de la mise en œuvre de la LPCCA 
(190 000 francs dès 2024 + 100 000 francs dès 2025, sous réserve du vote 
du budget 2025 par le Grand Conseil). Ce montant supplémentaire fait 
partie de l'enveloppe globale de 11 000 000 francs prévue dans le plan 
financier quadriennal 2024-2027 pour la mise en œuvre de la LPCCA, 
confirmée dans le plan financier quadriennal 2025-2028; 

– 35 000 francs de forfait pour les représentations destinées aux seniors, 
versé par la Ville de Genève via le fonds de régulation (et reversé par la 
Ville de Carouge jusqu'en 2024). 

 
Axes de soutien du montant supplémentaire 

L'apport cantonal supplémentaire de 290 000 francs, octroyé dans le cadre 
de la mise en œuvre de la LPCCA, vise à consolider les conditions de travail 
des artistes et des autres collaboratrices et collaborateurs du théâtre, à 
prolonger la durée d'exploitation des pièces programmées et à développer les 
mesures d'accès à la culture pour l'ensemble de la population genevoise. Il 
permet ainsi d'atteindre les objectifs de cofinancement établis dans le 
document cadre pour une stratégie de cofinancement de la création artistique 
et des institutions culturelles, de décembre 2022, soit en particulier une juste 
rémunération, le rayonnement de la création genevoise et l'accès à la culture 
pour toutes et tous. 

L'engagement accru du canton en faveur du Théâtre de Carouge vient 
compléter celui de la Ville de Carouge, qui s'est fortement impliquée dans le 
soutien à l'institution durant les années couvertes par la LRT-2 (2016-2023), 
notamment pour la rénovation du théâtre. Durant cette nouvelle période de 
conventionnement et pour celles à venir, le canton et la Ville de Carouge 
s'engagent désormais solidairement pour assurer la capacité du Théâtre de 
Carouge à répondre aux défis actuels et futurs. 
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Projet artistique du Théâtre de Carouge 
Chaque saison, le Théâtre de Carouge accueille plus de 

50 000 spectatrices et spectateurs pour leur faire découvrir une dizaine de 
spectacles, totalisant entre 160 et 180 représentations. Le taux de remplissage 
du Théâtre de Carouge, proche des 100% de la jauge disponible, est tout à 
fait exceptionnel et exemplaire, et témoigne du fort attachement du public 
pour le lieu et pour sa programmation. En dehors de ses murs, l'institution fait 
également largement voyager ses créations dans la francophonie : tous les 
ans, les spectatrices et spectateurs de France et de Belgique ont ainsi 
l'occasion de découvrir des productions théâtrales genevoises de haute 
qualité, lors de 150 à 200 dates de tournée. 

Fort de son héritage, le Théâtre de Carouge s'affirme avant tout comme un 
théâtre de production, c'est-à-dire une véritable manufacture d’art et un fort 
pôle de compétences théâtrales qui implique la fabrication de décors, de 
costumes, de masques, de perruques, d’accessoires, etc. Le Théâtre de 
Carouge met ces importants moyens de production à la disposition, en 
particulier, de créatrices et créateurs romands, que celles-ci et ceux-ci soient 
confirmés ou émergents. Le Théâtre de Carouge programme majoritairement 
des productions répétées et créées entièrement (ou en grande partie) dans ses 
murs. 

En tant que théâtre de production, le Théâtre de Carouge génère un 
nombre important d'emplois artistiques. Grâce à de longues périodes de 
répétitions, à des durées de représentation élevées ainsi qu'à des tournées de 
qualité s'installant dans la durée, nombre d'artistes engagés au Théâtre de 
Carouge bénéficient à la fois de contrats d'engagement solides et d'une forte 
visibilité leur permettant de se faire connaître tant du public que des 
professionnelles et professionnels du théâtre et augmentant ainsi leur 
employabilité. Le Théâtre de Carouge accorde une importance particulière, 
dans ses engagements, à une représentation paritaire des genres ainsi qu'à 
l'intégration de jeunes professionnelles et professionnels, aux côtés d'actrices 
et d'acteurs culturels plus confirmés, dans l'ensemble des projets artistiques 
qu’il porte. 

Artistiquement, la singularité du Théâtre de Carouge est d'axer sa 
programmation autour des grands textes du répertoire classique, patrimoine 
théâtral que les différentes équipes artistiques entendent à la fois faire 
perdurer, honorer et questionner à l'aune de notre société contemporaine. La 
langue française est également au cœur des préoccupations du Théâtre de 
Carouge. En effet, son directeur, Jean Liermier, synthétise la philosophie de 
sa programmation avec les mots suivants : « Si nous voulons rêver un monde 
meilleur, alors il faut le penser. De fait, la pensée s’articule avec des mots, et 
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plus le vocabulaire est étendu, plus la pensée a des chances d’être fine, 
développée, complexe. Nous participons donc, dans le plaisir de la 
représentation, à susciter du désir et de la curiosité pour la langue française ». 

La participation culturelle et l'accès à la culture sont également des 
préoccupations centrales du projet du Théâtre de Carouge. Les publics 
scolaires et seniors, notamment, bénéficient de nombreuses mesures 
(tarifaires ou de médiation culturelle), afin d'encourager leur venue au 
théâtre. A titre d'exemple, chaque saison, le Théâtre de Carouge accueille 
environ 3 000 spectatrices et spectateurs aînés et 2 000 élèves du département 
de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse. Les personnes en 
situation de handicap bénéficient également d'une offre culturelle adaptée 
(accessibilité du bâtiment aux personnes à mobilité réduite, visites tactiles, 
audiodescription, surtitrage, soirées dites relax, etc.) Le Théâtre de Carouge a 
développé par ailleurs de solides partenariats avec plusieurs institutions 
sociales – 38 au total – telles que la Croix-Rouge genevoise, le Centre social 
protestant ou Scène active. Le Théâtre de Carouge propose des tarifs 
préférentiels très accessibles aux publics de ces structures (personnes à 
mobilité réduite, seniors, personnes en situation de handicap, personnes en 
situation de précarité, jeunes en formation, jeunes en décrochage scolaire ou 
en rupture sociale, personnes non francophones, etc.) et il propose, en 
collaboration avec ces dernières, des mesures concrètes pour favoriser la 
venue au théâtre des personnes qui en bénéficient et leur assurer une 
expérience culturelle agréable (organisation des déplacements de ces 
personnes, accueil adapté, baby-sitting ou encore description du bâtiment 
pour les personnes à mobilité réduite). 

Dans le cadre de sa réflexion sur les meilleurs moyens d’atteindre les 
publics éloignés du théâtre, le Théâtre de Carouge a encore imaginé l’idée 
d’un théâtre mobile et accessible à toutes et tous. Ainsi, depuis 2016, il a 
entrepris un travail d’itinérance pour se rapprocher des communes genevoises 
et de leurs habitantes et habitants, en créant son « camion-théâtre ». Grâce à 
ce dispositif, il sillonne le canton un mois d’été et joue en plein air chaque 
soir dans un lieu différent. 
 
Le nouveau Théâtre de Carouge – Projet architectural 

En 2008, le Conseil administratif de la Ville de Carouge a proposé de 
lancer un concours d’architecture afin de centraliser les activités du Théâtre 
de Carouge dans un même bâtiment, d'améliorer la qualité des installations 
techniques, la fonctionnalité des installations théâtrales et le bilan énergétique 
de l’enveloppe de la salle François-Simon. Le projet Swan, élaboré par le 
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bureau d’architectes lausannois Pont 12, est choisi à l’unanimité du jury, en 
décembre 2011. 

Le 21 février 2017, le Conseil municipal a accepté l’ouverture d’un crédit 
de construction de 53 994 500 francs pour la reconstruction du Théâtre de 
Carouge, qui explicite la participation financière de la Fondation du Théâtre 
de Carouge – Atelier de Genève (13 000 000 de francs), du canton 
(10 000 000 de francs) et du fonds intercommunal (7 000 000 de francs). 
Contre cette délibération, un référendum est lancé, qui aboutit. La population 
accepte la délibération du Conseil municipal en votation populaire, en date du 
24 septembre 2017. Les travaux débutent en février 2018. 

Jusqu’en 2021, le Théâtre de Carouge connaît alors une période 
d’itinérance, avec 2 lieux de spectacles : le « 57 » au 57, rue Ancienne à 
Carouge et « La Cuisine » (un théâtre éphémère de 540 places construit par la 
Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève) au 2, rue Baylon à 
Carouge. Le théâtre éphémère « La Cuisine » est revendu à la Ville de Nice 
en septembre 2021. Démonté puis remonté sur place, il est inauguré par le 
Théâtre national de Nice en mai 2022. En septembre 2021, le « 57 » est rendu 
à son propriétaire. 

Le 5 novembre 2021, le nouveau Théâtre de Carouge est inauguré, pour la 
plus grande satisfaction du public, des professionnelles et professionnels du 
théâtre et de la population genevoise, qui saluent unanimement la qualité de 
cette nouvelle infrastructure. 
 
Budgets et comptes 

Les charges de la saison 2022-2023 se sont élevées à près de 7,6 millions 
de francs, pour un total des produits de l'ordre de 7,3 millions de francs. 
L'exercice s'est terminé avec une perte de 325 142 francs, compensée par les 
résultats cumulés de la période sous contrat avec la Ville de Carouge. Les 
fonds propres au 30 juin 2023 s'élèvent à 261 311 francs. 

Le plan financier pour la période 2025-2029 est équilibré. Les recettes 
propres correspondent à 35% des produits. La part des charges directes de 
production est de 31%, contre 69% pour les charges de fonctionnement. 

Au moment de la rédaction du présent projet de loi, les états financiers 
2023-2024 révisés n'étaient pas encore disponibles. 
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Traitement des bénéfices et des pertes 

Conformément au règlement d’application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières, du 20 juin 2012 (RIAF; rs/GE D 1 11.01), la convention 
de subventionnement prévoit la répartition des bénéfices durant la période 
contractuelle et leur éventuelle restitution au canton et à la Ville de Carouge 
au terme de la période. 

Il en résulte que, pour les années 2025 à 2029, le Théâtre de Carouge 
conserve une part de son résultat cumulé bénéficiaire, calculée selon la 
formule suivante : résultat * [(total des produits 2025-2029 - subvention du 
canton et de la Ville de Carouge 2025-2029) / total des produits 2025-2029]. 
Le solde est restituable aux parties qui subventionnent l’institution, sous 
réserve des dispositions de l’article 21, alinéa 3, de la convention de 
subventionnement. 
 
Conclusion 

De par son projet artistique et culturel et son fort ancrage historique, le 
Théâtre de Carouge participe au rayonnement culturel du canton de Genève 
bien au-delà de ses frontières. Il offre également de nombreux emplois aux 
actrices et acteurs culturels professionnels romands et permet à ces dernières 
et ces derniers de travailler dans de bonnes conditions, exemplaires pour 
l'ensemble de la scène artistique genevoise. Cet « outil de production » de 
haute qualité rencontre également un engouement constant du public 
genevois, grâce aux nombreux efforts et initiatives déployés par l'institution 
théâtrale, visant à s'assurer que la rencontre entre propositions artistiques et 
population ait lieu. 

Dans le cadre plus général de la politique culturelle genevoise, le 
subventionnement des institutions culturelles relève à nouveau du champ de 
compétences du canton de Genève, depuis l'entrée en vigueur de la LPCCA 
le 1er janvier 2024. Ainsi, la Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de 
Genève, en tant qu'institution théâtrale phare du canton, figure sur la liste des 
28 institutions retenues, de manière concertée, par le canton de Genève, la 
Ville de Genève et l'ACG pour un financement conjoint de plusieurs 
collectivités publiques, dans le but de garantir une offre culturelle de qualité 
et accessible à l'ensemble des habitantes et habitants du canton. 

L'aide financière qui fait l'objet du présent projet de loi et que le Conseil 
d'Etat vous propose d'accepter permettrait ainsi au Théâtre de Carouge de 
poursuivre la conduite de son projet artistique et culturel, tout en s'inscrivant 
dans un ensemble d'institutions culturelles d'envergure soutenues par le 
canton de Genève. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 
accueil au présent projet de loi. 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Convention de subventionnement 
 
Annexes consultables sur Internet : 
4) Annexes à la convention de subventionnement 
5) Rapport d'évaluation de la convention de subventionnement 2021 – 2023 
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